
 

Mairie de CHAMPAGNY SOUS UXELLES                                                Le 20 avril 2023 

1 route de Chapaize 
71460 Champagny sous Uxelles        
Tél. 03 85 92 59 12 
Email : mairie.champagny-sous-uxelles@wanadoo.fr 

         Direction Départementale des Territoire 

       Service Environnement 

37 Bd Henri Dunant – CS 80140 

71040 MÂCON Cedex 

 

Objet : Aménagement du bourg de Champagny sous Uxelles 

Monsieur GAESSLER 

J’ai pris connaissance de votre courrier ci-joint par lequel vous nous alertez sur le respect des zones humides dans le cadre 

de la DUP que nous avons sollicité. 

Suite au dossier que nous avons remis en Préfecture pour instruire cette demande nous avons continué à travailler notre 

projet entre autres avec Madame Elodie T0NN0T de Natura 2000 pour nous assurer que notre projet ne contrariait pas par 

son impact un site Natura 2000, ce qui nous rassure aussi sur le respect des zones humides. 

Par ailleurs nous avons suite à la rencontre de la CAUE 71– Madame Emmanuelle LIMARE fait évoluer notre projet sur une 

solution maintenant au maximum l’existant du terrain (respect de la pente naturelle du terrain, réutilisation dans la mesure 

du possible de la végétation existante, réduction maximum de l’utilisation de remblai et sols drainant, maintien des murs et 

de l’aspect paysager actuel sur la route de Colombier…) 

Concernant la désimperméabilisation du carrefour, l’étude n’est pas aboutie avec la contrainte qu’il s’agit d’un endroit à fort 

passage agricole nécessitant un fort rayon de braquage et devant laisser un stationnement minimum pour les riverains sans 

autre alternative de proximité. 

Nous espérons ainsi répondre aux mieux aux exigences environnementales tout en répondant aux diverses exigences 

sécuritaires, mais restons à l’écoute de toute évolution allant dans ce sens si cela était. 

Merci de nous indiquer quel est avec cet éclairage, l’avancement de notre demande de DUP afin de nous permettre 

d’organiser une consultation publique le plus rapidement possible et reprendre contact avec le propriétaire pour finaliser une 

issue favorable à la réduction de ce péril imminent.  

Veuillez croire, Monsieur, à l’expression de toute notre considération. 

 

Philippe CHARLES de LA BROUSSE 

Maire de Champagny sous Uxelles 

 

PJ :  PPT projet avancé au 15/04/2023  

Plan avec commentaires 

Copie de votre courrier du 12/04/2023 

Copie :   Préfecture Section procédures environnementales et missions de proximité-Gaëlle BOUTON 

CAUE 71 – Mme Emmanuelle LIMARE 

 Syndicat Mixte du Chalonnais – Mme Anastasia MATEJICEK 

 SDIS – Lieutenant Pascal DE CARLI 

 Natura 2000 – Mme Elodie TONNOT 

SYDESL – M. Christian PROTET 

 

 



 

 

 


